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CONSEIL DES l\IINES. 

-----llliiiiiiïiiiit►.. ~----- 

Sous le gouvernement des Pays-Bas, il y avait un conseil d'État auquel était attribuée 
la connaissance des demandes en concession des mines. Depuis les événements 
de 1850, ce sorps avait cessé d'exister; l 'instruction des affaires des mines se trouvait 
suspendue. 

!\ri. Tielemans, chef <lu comité de l'intérieur, voulut pourvoir à cette partie de l'admi 
nistration; il proposa au gouvernement provisoire la création d'un conseil des mines. 
S "n projet de décret (N·) 277) fut présenté par M. Frison, dans la séance du 7 février 1831. 
L'assemblée n'y a pas donné suite. 

Un conseil des mines a été provisoirement institué par arrêté royal du 1er juil 
let i832. 
La loi sur les mines, du 2 mai i 857, l'a définitivement organisé. 

Création d'un conseil des mines. 

Projet de décret de rt'I. T1 ELEllANS, ch pf du comité de 
l'intérieur, présenté par M. f"R1s0N, dans la séance 
du 7 février 1831 (a). 

Exposé des motifs. 

~i ESSlEURS , 
, 

Le conseil d'Etat qui, aux termes de )a loi du 
~ l avril 18 l 0, étai t investi de la ronuuissam-e des 
demandes en concession rie tnines , et qui décidait, 
en dernier ressort, sui· toutes les questions qui 
n'atteignent pas la propriété, a cessé de faire partie 
des grands corps de l'État. 

Sa dissolu Lion, ou son absence, laisse incom 
plète rune des branches les plus importantes de 

(a) t\l. Fr-i-on s'était chaJ'aé de présenter ce projet, parce 
quo f\J .. Tielemans ne fail'ait point partie du conarèo, cl que 

l'administration et de l'industrie de la Belgique. Ni 
I 

Je conseil d'Etat tel qu'il existait sous le gouverne- 
men t. hollandais, ni la section de ce conseil qui était 
chargée de l'instruction des affaires des mines, lors 
de la promulgation de la loi de 1810, ne remplis 
saient le but de leur institution. En matière de 
mines, des connaissances spéciales, une instruction 
théorique et pratique des exploitations, sont indis 
pensables, mème pour appliquer la législation; et 
les richesses <tue la Belgique possède en ruines de 
toute espèce sont d'une telle importnnee , que les 
hommes appelés à remplacer le conseil d'État 
doivent être capables, comme lt'1g1sh's, exploirants , 
minéralogistes ou ingénieurs, de juger en connais 
saure de cause les affaires <1ui seront soumises à 
leur exan1en .. 
\ :u ronscll des mines, revêtu en ce qui concerne 

cet te partie tic l'udruinistratiou des mêmes auribu- 
; 

tions que le conseil d'Etat, et composé d'hommes 

l'assemhlée avait contesté aux membres du gouvcrnemeut 
provi-oir« l'initiative dl'! projets lie [oi , 
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instruits qui auraient les connaissances spéciales 
dans l'art des mines, me semble l'institution la plus 
propre à donner à l'État et aux exploitants toutes 
les garanties que leurs intérêts respectifs peuvent 
réclamer, 

Ce conseil, qui serait présidé par l'un de ses 
membres, et au besoin par le chef du département 
tic l'Intérieur, serait composé de deux exploitants, 
de deux ou trois ingénieurs des mines et d'un juris 
consulte. 

L'un {les conseillers serait en même temps chargé 
de la division des mines au comité de l'intérieur. 

A cc sujet une seule difficulté se présente, c'est 
celle de savoir s'il convient d'établir un conseil 
permanent, comme l'était le conseil d'État, ou s'il 
ne vaudrait pas mieux qu'il s'assemblât à des épo 
ques détenni nées. 
Ln conseil per .. mancnt, composé d'hommes qui 

possèdent un état, qui se livrent à l'exploitation <les 
mines ou exercent les fonctions d'ingénieur, aurait 
l'iucuuvénient <l'entraîner de grandes dépenses; car 
Jps conseillers u'ahandonneraicnt leur étude ou 
leurs établissements que moyennant des avantages 
au moins équivalents aux bénéfices qu'ils en reti 
rcn l; ou l'on se trouverait forcé de confier <les places 
importantes à des personnes qui n'auraient pas 
l'instruction nécessaire, ou qui, par leur position, 
n'otlriraicut pas assez de garan1iPs morales .. 

Un couse il temporaire, c'est-à-dire qui ne se 
réuuiruit qu'à certaines époques , quatre, six ou 
même huit fois par an, suivant le nombre el l'ur 
gence des affaires, nie semble donc préférable ; il 
présente une économie dans les traitements, parce 
qu' au lieu d'appolntemeuts fixes, q~1i devraient 
être considérables, chaque conseiller ne recevra 
que des indemnités de déplacement el de séjour. 
A cet avantage s'en joint un autre, c'est que le 

gouvernc1ne11t aura une latitude plus grande dans 
le choix des personnes, et que les conseillers, n'a 
bandonnant leurs travaux d'exploitation ou <le cabi 
net que pendant une faible partie de l'année j n'en 
perdront ni les habitudes 11i les avantages. 

L'lntroductiou des ingénieurs dans le conseil 
ferait avec raison naître des inquiétudes sur la ré- 
gulari Lé <lu service des mines dans leurs districts 
respectifs pendant leur absence, et ces inquiétudes 
pourraient moins s'étendre sur leur impartiali té à 
l'égard des exploitants qu'ils surveillent: on dissi 
perait ces craintes eu désignant chaque année <les 
ingénieurs différents. 

La création d'un conseil des mines, formé sur les 
bases que f ai l'honneur <le vous proposer, me semble 
donc une institution éminemment utile en ce mo 
ment: elle est réclamée par la nécessi té d'instruire 
et <le décider les aüaires , qui depuis cinq mois 

n'ont J)U être terminées, conformément aux lois ,1u 
, 

les aurlbualeut an conseil d'Etat. 
En eonséqueuc«, j'ai l'honneur dl' vous prier de 

proposer au congrès uatioual le projet de décret 
• • • Cl-JOllll. 

Agréez, messleurs , l'assurance de ma haute con 
sidération. 

Le chef du comité de l'intérieur, 

F. TIELEI\IA~S. 

Projet de décret (a). 

~li ~O~I DL' l.•Et,·PLE BELGE, 

Le congrès national, 
, 

Considérant que le conseil d'Etat créé sous l'an- 
cien gouvcrue1nent n'existe plus, cl que cette insti 
tution a cessé de faire partie des grands corps de 
rÉtat a 

? • 

Considérant que la législation <les 111i11es attri- 
, 

· huait au conseil d'Etat la connaissance ùc toutes les 
demandes relatives à eette partie de l'administra 
tion, et qu'il décidait en dernier ressort sur toutes 
les questions qui n'étaient pas relatives à la pro- . ; , 
pnete ; 

Voulant pourvoir aux besoins du service des 
mines en substituant au consei l d'J~lat un autre con 
seil investi <les nièmes auribu tious , ~ 

Décrète : 

Art. 1 ~r .. Il est créé pour l'examen et la décision 
<les affaires de mines un conseil qui aura les mêmes 
attributions que le cou~eil d"~:tat, couîormément 
aux lois et arrêtés ('\Î!..jtants sur la matière. 

Art. 2. l .. «~ couseil rlr-s mines est présidé par la 
chef du corni té <l(~ l'intérieur, et composé de: 

Deux exploitants, 
lJn jurisconsulte, 
Et trois ingénieurs. 
L'un des conseillers sera en même temps secré 

taire du conseil et chef de la division des mines au 
comité de l'intérieur. 

Art. 5 .. Les membres du conseil des mines se réu 
niront à Bruxelles tous les trois mois, et plus sou 
vent s'il est nécessaire. 

Il restera assemblé pendant le temps requis 
pour l'instruction et la décision des affaires qui lui 
auront été transmises par le comité de l'intérieur .. 

(a) On n'a pas donné suite a cc projet. 



100 PIÈCES JUSTIFlCATl\'ES, N°1 277 et ~78. CONSEIL DES MINE~. 

Chaque conseiller sera indemnisé de ses frab de 
voyage cl de séjour ù raison de 2 Il. ~O cents par 
lieue, t•t de 8 llorius par jour tic séjour. 

Celui des conseillers qui sera 1•11 1111~111c temps 
Sl't'l'hii1·1· ù11 runseil el chef de la division des 
ruines, jouira d'un traitement Iixe. 

Art. i. Chaque conseiller a voix délihérative pour 
la dt;cision Je d.iaque affaire. Eu ras de partage le 
président décide. 

Art. 5. Le président peut désigner un conseiller 
pour le remplacer en ras d'abseuee. 

Art. G. Le secrétaire tient le registre tics délibé 
rations du conseil et coutre-sigue les expéditions. 

Il prépare les affaires à soumettre au conseil, et 

tient un registre de celle» 1111'il a remises à l'instruc 
tiou de chuque conseiller, 

Art. 7. La ronvocatiou des réunions trimes 
trielles du conseil s,~ra fait•· par le rhcf du eouiité 
de l'intérieur. aux t'·po1t1H.'S qu'il jugl'l':t nécessaires 
pour la décision des affaires qui lui auront t;té adres 
sées par les autorités. 

Art. 8. Les conseillers qui, après avoir élé con 
voqués, ne se rendront pas au conseil, seront rem 
placés s'ils ne donnent des motifs plausibles d'ab 
sence. 

Art. 9. Le conseil ne pourra délibérer s'il n'est 
réuni en majorité. 

[A,C.) 


